
objectif sécurité !

Automobilistes, cyclistes, piétons…

pArtAgeons l’espAce
avec le trAm !
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Dans les rues étroites, tous les usagers peuvent 
circuler sur la plateforme du tram. cela signifie 
que l’espace de la rue est partagé entre le tram, 
les voitures et les vélos sur la même voie. les 
piétons marchent sur les trottoirs. 
Afin de sécuriser vos déplacements, ces secteurs 
ont été aménagés soit en « Zone de rencontre », 
soit en « Zone 30 » où la vitesse est limitée.

QuAi veil-picArD, Avenue cArnot, Avenue fontAine Argent, 
rue tristAn bernArD et rue nicolAs nicole, 
vous circuleZ sur lA voie Du trAm en pArtAgeAnt l’espAce public !
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QuAi veil-picArD

rue nicolAs nicole
pages 16 et 17

pages 10 et 11

pages 14 et 15

pages 12 et 13

pages 8 et 9

rue tristAn bernArD

Avenue fontAine ArgentbAs Avenue cArnotconsulter les règles de sécurité 
et les sens de circulation à respecter 

QuAi veil-picArD ........................................................................................................................................................................................  pages ..... 8 et 9

bAs De l’Avenue cArnot ......................................................................................................................................pages 10 et 11 

Avenue fontAine Argent ..........................................................................................................................pages 12 et 13 
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règles à respecter et bonnes prAtiQues 

bonnes prAtiQues

 Respectez le code de la route : les règles de circulation 
s’appliquent même sur la voie du tram.

 Respectez les panneaux de signalétique et les feux  
tricolores des accès aux différents secteurs et aux rues 
transversales.

 Libérez la plateforme du tram le plus rapidement possible : 
circuler sur la voie du tram est une exception.

 Derrière le tram, gardez une distance de sécurité. 

 Restez bien dans votre voie : ne mordez pas la voie de  
gauche afin de ne pas gêner la circulation des trams qui 
arriveront en face.

 Redoublez de vigilance en raison de la présence de  
multiples usagers de la rue (voitures, vélos, piétons).

rAppeleZ-vous !

ADApteZ vos trAjets, chAngeZ  
vos hAbituDes De circulAtion !
Avec la mise en place du tramway, le quai veil-picard, le 
bas de l’avenue carnot, l’avenue fontaine Argent et la rue 
tristan bernard ne sont plus considérées comme des voies 
de transit : des systèmes de sens uniques ont été aménagés 
et la traversée de ces secteurs ne se fait plus de façon 
directe. Ainsi, par exemple, vous ne pourrez plus emprunter la 
totalité de l’avenue Fontaine-Argent dans le même sens pour 
accéder au centre-ville. 

reportez-vous aux plans de circulation pour préparer vos 
trajets dans ces secteurs.

vous êtes en Zone pArtAgée, 
les 2 voies Du trAm ont  
un revêtement Différent

 voie clAire : seul le tram circule
 voie foncée : trams, voitures et deux roues 

 peuvent l’emprunter

pour en savoir plus, reportez-vous au secteur partagé 
qui vous concerne.

priorité donnée
au tramway

en zone partagée, 
limitations de vitesse 
à 20 km/h ou 30 km/h

la voie du tram empruntée 
par les voitures et les vélos 

est toujours la voie de droite. 
vous roulez ainsi dans le même 

sens que le tram.

ne dépassez jamais  
un tramway
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vous êtes cycliste
 La plateforme du tram est interdite aux vélos.

 Les rails du tram sont dangereux pour les vélos. Attention à 
ne pas bloquer les roues de votre vélo en traversant les voies.

 Respectez toutes les règles du code de la route.

vous êtes automobiliste
 Suivez la voie de circulation matérialisée au sol par un 

revêtement particulier et/ou une couleur plus foncée que la 
voie dédiée au tram.

 Avant de franchir la voie du tram, vérifiez de chaque côté 
qu’aucun tram n’arrive et pensez à votre angle mort.

 Ne stationnez pas sur les voies du tram, même quelques 
minutes avec les feux de détresse.

Des réflexes ADAptés à chAcun

Automobilistes, vous sereZ Amenés à 
trAverser certAines stAtions Du trAm 
(ex : station battant)
Restez toujours derrière le tram en respectant une distance de 
sécurité. Même si le tram devant vous est à l’arrêt à la station, 
ne le dépassez pas. 

Ne mordez pas la voie de gauche afin de ne pas gêner la 
circulation des trams qui arriveront en face.

et soyez prudents, des piétons peuvent traverser les voies à 
tout moment.

vous êtes riverain
 Quitter votre propriété ou votre garage en marche avant.

 Pour rentrer ou sortir de chez vous en voiture, ne vous 
attardez pas sur les voies du tram. 

 Le tramway est prioritaire, laissez-le passer avant de vous 
engager.

vous êtes commerçant et livreur 
 Pour vos livraisons, arrêtez-vous temporairement sur les 

arrêts minute en faisant attention à ne pas déborder sur la 
voie du tram. 

 Si vous le pouvez, privilégiez un stationnement  
sur les parkings situés à proximité.

les cyclistes et usAgers Des moDes Doux 
circulent DAns une Zone ApAisée 
Quand aucun aménagement cyclable n’a pu être inséré, 
cyclistes et usagers des modes doux, utilisez : 

 soit les trottoirs avec les piétons en respectant une 
vitesse au pas, 

 soit la voie de circulation avec les voitures où la vitesse 
est systématiquement limitée à 20 ou 30 Km/h. 

c’est plus de sécurité et de sérénité.

J’utilise 
les aménagements 

cyclables existants 
et je respecte 

la signalisation

Je ne m’attarde 
pas sur les voies 

du tram

Je laisse passer 
le tram et reste 

toujours vigilant 
quand je dois 

franchir les voies

Je garde une 
distance de 

sécurité avec 
le tram

On roule sur la 
voie de droite 

du tram

vous êtes piéton
 La plateforme du tram n’est pas une aire piétonne. 

 Utilisez toujours les trottoirs et traversez aux passages 
piétons aménagés, en regardant bien à gauche et à droite.

 Si le trottoir n’est pas surélevé, gardez les enfants et les 
animaux à bonne distance des voies.
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QuAi veil-picArD : règles et sens De circulAtion

en secteur sAuvegArDé,  
il n’y A pAs D’enrobé noir pour 
mAtériAliser lA voie pArtAgée  
mAis Des petits pAvés
Automobilistes, vous pouvez circuler uniquement sur la voie 
en petits pavés, en aucun cas sur les dallages de voies ou de 
trottoirs.

circulAtion motorisée 
 Sur une seule voie, en sens unique sur 3 tronçons : la voie 

du tram matérialisée par les petits pavés carrés.
Attention, vous serez amenés à passer entre les quais des 
stations « Canot » et « Battant ». redoublez de vigilance !

 vitesse limitée à 20 km/h

cyclistes et piétons
 Partage de l’espace le long des trottoirs et sur l’encorbel-

lement (c’est un espace supplémentaire, spacieux et sécurisé, 
qui facilite la circulation des piétons et cyclistes).

 Cyclistes, les piétons sont prioritaires. Respectez une 
vitesse au pas.

 Piétons, gardez les enfants et les animaux à bonne distance 
des voies. redoublez de prudence, les trottoirs ne sont pas 
surélevés.

circulAtion Des cyclistes en sens uniQue 
Circulation partagée avec les piétons, le long du Doubs.

circulAtion motorisée 
en sens uniQue 

 De la rue Marulaz jusqu’à la rue Port 
Cîteaux (tourne à droite obligatoire)

circulAtion 
motorisée en 
sens uniQue 

 De la rue Marulaz 
jusqu’à la place Jouffroy 
d’Abbans (tourne à 
gauche obligatoire)

Ligne du tramway   Circulation des cyclistes         Circulation motorisée

en voiture, je reste toujours derrière le tram 
en gardant une distance de sécurité

circulAtion motorisée 
en sens uniQue 

 Du pont Canot jusqu’à la rue Port 
Cîteaux (tourne à gauche obligatoire)

à suivre par  
les automobilistes : 

la voie de droite 
du tram en 

petits pAvés cArrés 

Arceaux vélos               Vélocité             Station bus
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bAs De l’Avenue cArnot : règles et sens De circulAtion

circulAtion motorisée et cyclistes
 Circulation motorisée autorisée aux riverains 

uniquement.

 Cohabitation sur la voie du tram, en voie apaisée, grâce à 
la vitesse limitée à 30 km/h.

 Sur une seule voie, en sens unique, dans le sens descendant 
(Place Flore  Place de la 1e Armée Française).

 Attention, vous serez amenés à passer entre les deux 
quais de la station « Parc Micaud ». redoublez de vigilance !

piétons 
 Cheminez sur les trottoirs, situés de chaque 

côté de l’avenue Carnot.

pour AccéDer Aux commerces
 à partir de septembre 2014, prenez le tram et arrêtez-vous 

station « Parc Micaud ».

 Si vous devez venir en voiture, stationnez sur un parking 
situé à proximité et continuez à pied. Afin de ne pas gêner 
la circulation du tram, vous ne pourrez pas stationner le long 
de l’avenue Carnot, même quelques minutes avec les feux de 
détresse.

pour AccéDer Au centre-ville  
De besAnçon
en arrivant de l’est de la Ville, empruntez désormais le 
boulevard Diderot.

réservé Aux riverAins

à suivre  
par les automobilistes 

et les cyclistes : 
la voie du tram de 
droite dans le sens 
descendant plAce 

flore  plAce De lA 
1e Armée frAnçAise 

circulAtion cycliste et 
motorisée en sens uniQue 

 Circulation motorisée autorisée aux 
riverains uniquement

 De la place Flore jusqu’à la place de  
la 1e Armée Française (tout droit ou tourne  
à droite)

circulAtion cycliste 
et motorisée en sens 
uniQue 

 De l’avenue Fontaine Argent 
jusqu’à la rue Charles Krug (tourne 
à gauche obligatoire)

Ligne du tramway   Circulation des cyclistes         Circulation motorisée

en vélo, je reste toujours derrière le tram 
en gardant une distance de sécurité
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Avenue fontAine Argent : règles et sens De circulAtion

pour AccéDer Aux commerces
 à partir de septembre 2014, prenez le tram et arrêtez-vous 

station « Fontaine Argent ».

 Si vous devez venir en voiture, stationnez sur une place de 
parking située à proximité et continuez à pied. Afin de ne pas 
gêner la circulation du tram, vous ne pourrez pas stationner le 
long de l’avenue Fontaine Argent, même quelques minutes avec 
les feux de détresse.

pour AccéDer Au centre-ville  
De besAnçon
en arrivant de l’est de la Ville, empruntez désormais le 
boulevard Diderot.

circulAtion motorisée et cyclistes
 Cohabitation sur la voie du tram, en voie apaisée, grâce à 

la vitesse limitée à 30 km/h.

 Sur une seule voie, en sens unique, sur 4 tronçons : la voie 
du tram matérialisée par un enrobé foncé.

 Attention, vous serez amenés à passer entre les deux quais 
la station « Fontaine Argent ». redoublez de vigilance !

piétons
 Cheminements sur les trottoirs, situés de chaque côté de 

l’avenue Fontaine Argent.

 Redoublez de prudence, les trottoirs ne sont pas surélevés. 
Gardez les enfants et les animaux à bonne distance des voies.

à suivre  
par les automobilistes 

et les cyclistes : la voie 
de droite du tram en

enrobé foncé

circulAtion cycliste et 
motorisée en sens uniQue 

 De la rue de Vittel jusqu’à la rue de la 
Mouillère (tourne à gauche ou tourne à 
droite)

circulAtion cycliste 
et motorisée en sens 
uniQue 

 De la rue Beauregard jusqu’à 
la rue Alexis Chopard (tourne à 
droite obligatoire)

circulAtion cycliste 
et motorisée en sens 
uniQue 

De la place des Déportés jusqu’à 
la rue du Repos (tourne à droite 
possible) et la rue Alexis Chopard 
(tourne à gauche obligatoire)

circulAtion cycliste et 
motorisée en sens uniQue 

 De la rue Beauregard jusqu’à la rue de Vittel 
(tourne à droite possible) et la rue de la Mouillère 
(tourne à gauche ou tourne à droite)

Ligne du tramway   Circulation des cyclistes         Circulation motorisée

je ne dépasse jamais le tram 
même s’il est à l’arrêt à une station
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pour AccéDer Aux commerces
 à partir de septembre 2014, prenez le tram et arrêtez-vous 

station « Tristan Bernard ». Vous pouvez également continuer 
à prendre le bus « Centre-ville / Bregille ».

 Si vous devez venir en voiture, stationnez sur une place 
de parking située au niveau des principaux commerces. Afin 
de ne pas gêner la circulation du tram, vous ne pourrez pas 
stationner le long de la rue Tristan Bernard, même quelques 
minutes avec les feux de détresse.

pour AccéDer Au centre-ville  
De besAnçon
en arrivant de l’est de la Ville, empruntez désormais le 
boulevard Diderot.

circulAtion motorisée et cyclistes
 Cohabitation sur la voie du tram, en voie apaisée, grâce à 

la vitesse limitée à 30 km/h.

 Sur une seule voie, en sens unique : la voie du tram 
matérialisée par un enrobé foncé.

piétons
 Cheminements sur les trottoirs, situés de chaque côté de la 

rue Tristan Bernard.

 Redoublez de prudence, les trottoirs ne sont pas surélevés. 
Gardez les enfants et les animaux à bonne distance des voies.

rue tristAn bernArD : règles et sens De circulAtion

à suivre  
par les automobilistes 

et les cyclistes : la voie 
de droite du tram en

enrobé foncé

circulAtion cycliste et 
motorisée en sens uniQue 

 Depuis le stationnement des commerces, situés à 
l’angle des rues des Jardins et Tristan Bernard, jusqu’à 
la rue de Chalezeule (tourne à droite obligatoire)

prochAinement 
 Mise en service d’un 

barreau du boulevard Diderot 
à la rue de Chalezeule

circulAtion cycliste et 
motorisée en sens uniQue 

 Depuis le chemin du Vernois, jusqu’à 
la rue de Chalezeule (tourne à gauche 
obligatoire)

Ligne du tramway   Circulation des cyclistes         Circulation motorisée

je laisse passer le tram 
avant de m’engager sur sa voie
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rue nicolAs nicole : règles et sens De circulAtion

circulAtion motorisée et cyclistes
 Circulation motorisée autorisée aux riverains uniquement 

de la rue de la corvée à la rue victor grignard.

 Cohabitation sur la voie du tram et la voirie, en zone 
apaisée, grâce à la vitesse limitée à 20 km/h. 

 Sur une seule voie, en sens unique montant (rue de la  
Corvée  rue des Cras) : la voie du tram matérialisée par un 
béton désactivé foncé puis la voirie sur enrobé foncé.

une voie uniQue  
pour le trAm

Dans la rue Nicolas Nicole, une voie unique de 
3 m de large pour le tram a permis de préserver 
un espace partagé de 5 m servant de trottoirs 

et de desserte locale pour les riverains.

en terme d’exploitation, les rames du tram 
circuleront sur la voie unique de façon 

alternée, et sans temps d’attente : la fréquence 
de passage et l’organisation des horaires 

éviteront l’arrivée simultanée d’un tram à 
chaque extrémité. 

entre rue De lA corvée et rue victor grignArD

entre rue victor grignArD et rue Des crAs

réservé Aux riverAins

à suivre par les automobilistes et 
les cyclistes : la voie du tram de 

droite dans le sens montant (rue de 
la Corvée  rue Victor Grignard)  

en béton DésActivé foncé

à suivre par les automobilistes et 
les cyclistes dans le sens montant  

(rue Victor Grignard  rue des Cras) : 
la voirie en enrobé foncé

piétons
 Cheminements sur les trottoirs, situés de chaque côté de 

la rue Nicolas Nicole.

 Redoublez de prudence, les trottoirs ne sont pas surélevés. 
Gardez les enfants et les animaux à bonne distance des  
voies.

riverAins
Afin de ne pas obliger les conducteurs à mordre la voie de gauche 
et gêner la circulation du tram, ne stationnez pas le long de la rue, 
même quelques minutes avec les feux de détresse.

circulAtion cycliste et  
motorisée en sens uniQue 

 Riverains uniquement : de la rue de la Corvée jusqu’à la 
rue Victor Grignard (toune à gauche ou tourne à droite).

 Pour tous : de la rue Victor Grignard jusqu’à la rue des 
Cras (toune à gauche ou tourne à droite). 

Ligne du tramway   Circulation des cyclistes         Circulation motorisée
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coDe De lA route : QuelQues rAppels (source certu)

Zone De rencontre
La zone de rencontre est ouverte à tous les modes de 
circulation. La vitesse est limitée à 20km/h, y compris 
pour les deux roues motorisés et les vélos, et les piétons 
ont la priorité absolue sur l’ensemble des autres modes de 
déplacement (hors tramway).

 Avant de traverser, les piétons doivent rester vigilants et 
bien regarder à gauche et à droite.

 Les cyclistes peuvent avoir à poser le pied à terre. 

 Le stationnement est possible uniquement dans les 
emplacements spécifiquement désignés et matérialisés.

 les règles de circulation habituelles du code de la 
route s’appliquent.

Zone 30
La zone 30 permet de faire cohabiter tous les usagers de 
la rue. Dans un souci de confort et de sécurité, la vitesse 
est limitée à 30km/h, y compris pour les deux roues 
motorisés et les vélos. Les piétons n’ont pas de priorité  
particulière.

 Les piétons cheminent obligatoirement sur les  
trottoirs existants et traversent en restant vigilants.

 vélos et véhicules motorisés cohabitent sur la 
chaussée.

 les règles de circulation habituelles du code de la 
route s’appliquent.

les feux présents sur lA voie pArtAgée Avec le trAm

pour les piétons
Vous trouverez ce feu au niveau des traversées piétonnes 
aménagées. 
lorsqu’il est clignotant, il indique le passage imminent 
d’un tram ; arrêtez-vous obligatoirement. et même s’il est 
éteint, restez vigilant !

pour les voitures
Dans vos trajets sur la voie du tram, les accès aux différents 
secteurs et aux rues transversales sont gérés, dans la plupart 
des cas, par des feux tricolores classiques. Respectez-les ! 

Des feux pour le trAm
Sur la voie du tram, vous allez aussi rencontrer des feux 
monocolores comportant trois symboles bien particuliers :  
un trait horizontal, un point, et un trait vertical. 
Ils sont réservés au tram et indiquent au conducteur s’il peut 
franchir le carrefour. 

Vous ne pourrez pas les confondre avec les feux tricolores 
classiques.

les feux sont éteints  
ou ne fonctionnent pAs ? 
Dans tous les cas, le tram reste prioritaire. 
Laissez-le passer !

Voie libre 
pour le tram

Arrêt absolu
du tram

Ouverture 
du signal

Prise en compte de 
la rame

Transition entre 
les 2 phases du feu

Zones De rencontres 
sur le trAcé Du trAm

 Quai Veil-Picard
 Rue Nicolas Nicole

Zones 30  
sur le trAcé Du trAm

 Bas de l’avenue Carnot
 Avenue Fontaine-Argent
 Rue Tristan-Bernard
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www.letram-grandbesancon.fr

Chaque jour, suivez en direCt l’info 
trafiC et CirCulation sur 102.8
un flash info tous les quarts d’heure de 6h à 9h et de 16h30 à 19h
et en journée en cas de perturbations.

info+ "la radio du tram"

ApplicAtion smArtphone
à télécharger sur Apple Store et Androïd Market. 
Suivez les chantiers et les déviations en temps réel !

site internet
www.letram-grandbesancon.fr 
contact@letram-grandbesancon.fr

Vous pouvez consulter toute l’actualité des travaux, 
vous inscrire pour recevoir les infos travaux par courriel, 
et découvrir votre futur tram en 3D sur le site du tram.

mAison Du trAmWAy
24 rue de la république 25000 besançon

Ouverte du mardi au samedi de 14h à 18h.

en sAvoir plus
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